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C'EST à croire que la prisoncentrale de Libreville estl'univers où Yann JuniorMoussavou, 23 ans, et sonfrère cadet Prince Moussa-vou, 22 ans, tous deux Gabo-nais, se sentent le mieux. Eneffet, alors qu’ils en sont res-pectivement sortis en octo-bre et juillet 2015, les voilàrepartis à l’ombre, le ven-dredi 8 janvier dernier.Après que le parquet de Li-breville a décerné à leur en-contre un mandat de dépôt,pour une histoire de vol ag-gravé, dans la nuit de mardi29 au mercredi 30 décem-bre, au domicile de la famille
O., à Nkoltang, dans ledeuxième arrondissementde la commune de Ntoum,chef-lieu du département duKomo-Mondah. La scène de l’infraction,

cette nuit-là, est une habita-tion située à quelques enca-blures de la société Olam.Toute la maisonnée setrouve à Libreville dans lecadre de la célébration de la
Saint-Sylvestre. Après avoirdéfoncé la porte centrale, lesdeux Moussavou pénètrentdans la demeure et empor-tent quasiment tout ce quis'y trouve : postes télévi-

seurs, décodeurs, DVD, ma-tériel de sonorisation,groupe électrogène, congé-lateur, portes pleines, fenê-tres, trolleys remplis devêtements, etc. A l'issue d'une enquête ron-dement menée, les élémentsde la brigade de gendarme-rie de Nkoltang réussissent

à neutraliser les présumésvoleurs dans la nuit de sa-medi 2 au dimanche 3 jan-vier dernier. 
« Après avoir perpétré leur
casse, les deux malfrats ont
stocké les effets dérobés dans
une maison qui leur sert de
refuge. Il s’agit d’une vérita-
ble caverne d’Ali Baba, d’au-
tant que nous ne sommes pas
parvenus à sortir tout ce qui
s’y trouvait », indique unagent de la direction des en-quêtes. Comme indiqué plus haut,Yann Junior Moussavou adéjà séjourné à Gros-Bou-quet, pour vol aggravé. Sonpetit frère Prince Moussa-vou a, quant à lui, été incar-céré la première fois pourcoups et blessures volon-taires (CBV) et détention dechanvre indien. Les deuxmis en cause ont été déférés,le vendredi 8 janvier, devantle parquet de Libreville, quin’a pas hésité à les renvoyeren détention préventive.       

Les frères Moussavou retournent en prison 
Vol aggravé à Nkoltang
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Yann Junior Moussavou (g) et son frère cadet Prince
Moussavou.
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Une partie du butin dérobé
à Nkoltang.
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PIUS DELORS Ntonga, Ca-merounais, 46 ans, inter-pellé, le 11 janvier dernier, àson domicile sis à l'An-cienne-Sobraga, par l'officecentral de lutte antidrogue(Oclad), pour détention,consommation et de ventede cannabis, a été déféré,hier, devant le parquet de Li-breville qui l'a placé sousmandat de dépôt.D'après le mis en cause, toutpart d'une rencontre avecun de ses compatriotes,Blanchard Nkou, maçon deson état dans le même chan-tier où il est employé, depuisplusieurs semaines. Pius De-lors Ntonga confie qu'unjour, au moment de la pause,ils profitent de l'occasionpour se retirer et consom-mer le produit prohibé. Etpuis, c'est devenu régulier.Blanchard Nkou, qu'il consi-dère désormais comme sonami, lui fait la confidenceselon laquelle il commercia-liserait du cannabis. Il lui

propose alors d'intégrer leréseau. C'était au moment cedernier attendait de récep-tionner un colis de 32 bottesen provenance de la Guinée-Équatoriale. Et lui recom-mande d'écouler la"marchandise" à 10 000francs l'unité. Pius DelorsNtonga accepte l'offre et de-vient de ce fait membre duréseau. A son tour, il se rend, àPlaine-Orety dans l'anciendomicile d'Abess, un compa-

triote connu de la policecomme étant un grand dea-ler et fait la connaissanced'un des frères de ce der-nier. Celui-ci le contactequelques jours plus tard etlui passe la commande de 70ballots de cannabis pour unclient de Port-Gentil. N'étantpas en possession d'unetelle quantité, Ntonga lui ditn'avoir que 17 ballots que cenouvel ami accepte de pren-dre en l'assurant de passer àson domicile pour les récu-

pérer. Le lendemain, leschoses vont mal tournerpour les deux dealerspuisque la police était déjàau parfum de la transaction.Alors qu'ils sont en pleinenégociation, au domicile dePius Delors Ntonga à l'An-cienne- Sobraga, ce derniervoit des agents de police in-vestir son domicile. Le dea-ler qui réalise, mais troptard, que celui avec qui iltraitait affaire n'était en réa-lité qu'un informateur, a vutout s'écrouler autour de lui.Sans opposer de résistance,il accepte de coopérer avecla police. Pris en flagrantdélit, il ne pouvait que re-connaître les faits. Aussitôt,iil remet aux policiers lesballots qu'il avait en sa pos-session. Puis, il leur livre,dans les moindres détails,les noms de tous ses com-plices membre du réseau au-quel il a adhéré. Les agentsde l'Office central de lutteantidrogue viennent là deréaliser un joli coup. Il neleur reste qu'à démanteler leréseau. 

Pius Delors Ntonga, la main dans le sac
Lutte contre les stupéfiants... 
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Pius Delors Ntonga a
été placé, depuis hier,
sous mandat de dépôt

à Gros-Bouquet.
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Les 17 bottes de can-
nabis saisies à son do-
micile: il s'apprêtait à
les commercialiser.
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SCHADRAC Moukagni (16ans), élève au lycée Moham-med Arissani, Omar SeydouMboko Moukala, David MbaNdong ( 16 ans égalementchacun), non scolarisés, toutcomme Rodrigue OmerDoka Dabar (17 ans), tousGabonais et résidant à Avéa,dans le deuxième arrondis-sement de Libreville, ont étéinterpellés le lundi 11 jan-vier dernier à Avéa, aux en-virons de minuit, par laDirection générale des re-cherches (DGR). Ils sontsoupçonnés d'avoir abusésexuellement de la petiteH.M.M, Gabonaise de 13 ans,élève en classe de 5e annéeà l'école publique de Gros-Bouquet 4 et domiciliée auquartier éponyme. Deux au-

tres membres du groupe,D.P. alias "Maradona" (14ans) et Wilfra Mombo (16ans), eux aussi Gabonais etdomiciliés à Avéa, seraienten cavale.Omar Seydou Mboko Mou-kala, qui se trouve être l'ex-petit ami de la victime etl'ami du grand-frère de cettedernière, raconte que cemême lundi 11 janvier, sesamis et lui croisent H.M.M. àRio aux environs de 19heures. Ils lui font savoir queson oncle a promis uneprime de 5000 francs à celuiqui la ramènerait à lui, étantdonné que H.M.M. a commisune gaffe dont ils ne préci-sent cependant pas la na-ture. Ne voulant pas passerà côté d'une telle occasionde se faire un peu d'argent,ils intiment donc à la mi-neure l'ordre de les suivresans broncher. Mais la fille,

qui redoute la colère de sononcle, les supplie de ne pasla livrer à lui. Et qu'elle estde ce fait prête à acceptertout deal que les garçonsvoudraient bien conclureavec elle. Les quatre "chas-seurs de prime" demandent

alors à H.M.M. de leur don-ner une somme de 13 000francs pour abandonner l'af-faire. La jeune fille n'ayantpas ce montant sur elle,Omar Seydou Mboko Mou-kala et sa bande lui propo-sent le règlement en nature,

qu'elle accepte. Il s'agit enfait d'une partie de jambesen l'air, les garçons devantpasser à tour de rôle. Lemarché conclu, les voilà quise dirigent dans une maisoninachevée située non loin delà, pour y ouvrir les "hostili-tés". Mais ce qu'ils ne saventpas, c'est qu'un jeunehomme, discrètement,suitattentivement les mouve-ments étranges qu'ils or-chestrent dans la maison enconstruction. Ce dernier iravers un voisin du quartierlui dire de prévenir le pro-priétaire de la maison entravaux. Après quelques se-condes, le responsable deslieux, qui ne réside d'ailleurspas loin de son chantier,s'amène sur le site. Mais labande l'ayant aperçu, prendaussitôt la poudre d'escam-pette, abandonnant la jeunefille à même le sol, sur le lieu

du crime. Le propriétairedes lieux comprend alorsque la gamine vient d'êtrevictime d'un viol en réunion.Pris de compassion pourelle, il décide de contacterses parents, qui se déploientégalement sur les lieux.Dans la foulée, le groupe degarçons mis en cause est in-tercepté et conduit à la DGR.Une fois au poste, ces der-niers reconnaissent les faitsqui leur sont reprochés. Ilsprennent même soin de ré-tablir la vérité que H.M.M. afailli travestir, en les présen-tant comme des individusayant ourdi le plan del'agresser sexuellement,contre sa volonté.  Le quatuor a été présentéhier devant le parquet de Li-breville qui l'a, par la suite,placé sous mandat de dépôtà la prison centrale de Libre-ville.    

Elle choisit la tournante pour ne pas être livrée à lui
Recherchée par son oncle après une gaffe présumée
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Les présumés violeurs ont été conduits
hier soir en prison.
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